
L’an passé, je vous proposais une rétrospective des réalisations des quatre années de 

mandat tout en rappelant le cap que nous nous étions fixés.  Cette année, ma présentation 

est axée sur les réalisations 2018, et les projets de l'année qui vient de s'ouvrir. 
 

2019 ne sera pas plus facile que l'année précédente. Les exigences des gilets jaunes 

confirment, si besoin, la morosité ambiante et le besoin de changement. Ne nous laissons pas 

envahir par cette morosité, assortie d'un lot de dégradations qui, en définitive, demeurera à 

la charge de chacun d'entre nous. Cela ne fera qu'alourdir le poids de la dette française, 

avec peut-être encore de nouvelles contraintes financières au plan communal. Il faut 

entendre le message, mais nous devons continuer à avancer, ensemble. 
 

Oui, la mission de vos élus est difficile, pour différentes raisons, au premier rang desquelles les  

complexités administratives. Pourtant le rôle des maires et de leurs équipes est des plus 

importants car ils offrent un accueil de proximité à leurs administrés. Ils sont à leur écoute, au 

quotidien. Outre le maire, vous avez chaque jour un adjoint à votre disposition, en mairie, 

pour répondre à vos interrogations, si elles dépassent le seuil d'intervention de nos agents 

d'accueil, de préférence sur rendez-vous. 
 

Au passage, je remercie trois agents pour leur implication dans la préparation de cette 

cérémonie traditionnelle des vœux  de la municipalité : 

1)  Marion JEANNOËL, responsable de la communication  

2) son assistante, Mélody LAY, qui répartit son temps de travail entre l'agence postale et le pôle vie locale. Nous savons que la 

réduction des horaires d'ouverture de l'agence postale ne fait pas que des heureux. Dans le cadre de l'organisation du service au 

public, nous n'avons pas d'autre choix à l'heure actuelle, dans le contexte de réduction des charges de fonctionnement. Nous 

devons avoir conscience que le développement du e-commerce se fait au détriment du commerce local et perturbe 

ponctuellement le service de l'agence postale. 

3) Agnès LIBERGE, directrice générale des services. C'est sa dernière préparation surzuroise. Agnès  prendra la direction générale des 

services de la commune d'HERIC en mars prochain, après 16 années bien remplies à Surzur. Je reviendrai bien sûr le moment venu sur 

les remerciements d’usage que nous lui devons, pour avoir accompagné le développement de Surzur depuis 2002. L’évolution de sa 

carrière professionnelle passera par une commune de 6 000 habitants, dans la deuxième couronne de Nantes, au dynamisme 

comparable au nôtre. Je l’en félicite et l’assure de tous nos encouragements dans sa nouvelle mission.  
 

La population surzuroise, dans notre commune de deuxième couronne, continue de s'accroître. La recrudescence des permis de 

construire depuis 2016, porte la perspective de population à 5 000 habitants dans un avenir proche.  

En octobre 2018, 220 familles (installées dans notre commune au cours des 12 mois écoulés) ont été invitées à rencontrer leurs élus au 

cours de la cérémonie d’accueil des nouveaux arrivants.  

C’est pourquoi, après avoir réalisé des actions indispensables en matière de sécurité sur la commune : aménagements de voies de 

circulation, mise aux normes des outils informatiques, 2019 devrait voir également :  

• l'inauguration de l'ancienne gare à la rentrée prochaine pour clôturer les aménagements et mises en sécurité de notre 

environnement scolaire, 

• l'arrêté définitif par EADM des comptes de la ZAC de Lobréont ouverts en 2003. Les travaux de finition concernant la voirie sont 

annoncés au cours de ce trimestre. Pour votre information, Polimmo a lancé la commercialisation de terrains à bâtir rue de l'île 

Brannec. 

• la rénovation de l'éclairage public dans le cadre de la transition énergétique, subventionnée par l'État via le Parc Naturel Régional 

du Golfe du Morbihan. Renouvellement de 43 luminaires, pour une mission confiée à Morbihan énergies. 

• la numérotation de l'habitat dans les hameaux : Trémoyec, Lamblat, Kervaché, etc. 

et bien d'autres sujets annoncés via notre bulletin municipal mensuel et consultables sur le site internet de la commune. 
 

Outre les projets 2019 annoncés dans notre film, nous ouvrons, à l'intention du chargé de mission, le dossier des équipements futurs 

nécessités pour notre population croissante : 

• la mise à disposition d'une nouvelle salle des sports  

• la construction de nouveaux équipements : une salle multifonctions par exemple en remplacement de cette salle des fêtes 

vieillissante. Dans ce dossier, notre priorité sera l’extension de la maison de l’enfance. 
 

Le dossier concernant le déplacement du centre de secours surzurois est toujours ouvert et bien présent au  plan local d’urbanisme 

(PLU). Le transfert du centre de Ploeren a été jugé prioritaire par l’agglo. Attendons notre tour !  
 

Ces investissements doivent rester en adéquation avec les finances communales. En effet, dans le contexte financier national, 

international devrais-je dire, la fuite en avant est plus que jamais proscrite. Les générations futures ne doivent pas subir les dérives 

financières de leurs aînés. 
 

Enfin, nous appelons de nos vœux l'amélioration de l'offre de transports en commun d'ici la prochaine rentrée scolaire. Après les 

discussions d'usage, le conseil communautaire aura à se prononcer sur les propositions des groupes de travail de l'agglo, au 

printemps prochain. Je sais que des améliorations sont patiemment attendues par bon nombre de Surzurois 

Édito : vœux du maire 
Dimanche 13 janvier, dans la salle des fêtes, Madame le Maire a présenté ses vœux pour l’année 2019, à tous les Surzurois, en 

présence de Pierre LE BODO, Président de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, de David LAPPARTIENT représentant François 

GOULARD, Président du conseil départemental, de Muriel JOURDA, sénateur, des maires des communes voisines et des élus. Après 

une rétrospective en images des réalisations 2018, les projets pour l’année en cours ont été présentés. 
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Ainsi que vous le savez, tout ne se réalise pas aussi rapidement, aussi aisément, que nous le souhaiterions : 

• Nous espérons que 2019 signera la fin du conflit sur le site ostréicole de Port Groix, via l’intervention du Président de la 

conchyliculture, conflit datant de l’aménagement foncier de 2001… Deux procès à la commune dans cette affaire : le premier qui a 

fait l'objet d'un jugement défavorable, pour lequel la commune a obtempéré. Il nous reste à recueillir la signature du propriétaire sur 

les plans qu'il a validés oralement, signature indispensable pour la mise en conformité du cadastre. Il manque peu pour aboutir dans 

ce premier dossier ! Je reste optimiste. Le second procès, concerne, pour ce même dossier, l'exigence de dommages et intérêts, 

pour lequel nous attendons le jugement du tribunal administratif en 2020. 
 

• 2019 devrait nous apporter le jugement de la cour administrative d’appel sur le dossier du parc d’attractions « Breizh Land Parc », et 

la décision du tribunal administratif quant au recours de quelques communes de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, 

contestant le mode de calcul de la Dotation de Solidarité Communautaire. 
 

• Souhaitons aussi que 2019 voit croître le civisme dans notre commune, dans le respect de la sécurité routière, le respect des agents 

en charge de l’entretien, car nous constatons toujours de nombreux déchets sauvages, y compris de déchets verts, alors que nous 

avons mis à votre disposition une plateforme adaptée pour vous éviter les déplacements jusqu'à Bonnervo. Merci de respecter les 

horaires !  
 

• Je rassure les défenseurs du patrimoine surzurois. C’est justement parce que nous souhaitons sauvegarder notre presbytère que 

nous travaillons sur une solution sans charge financière pour la commune, donc pour les Surzurois. Ne ranimons pas des conflits qui 

n’ont pas lieu d’exister. Nous avons commémoré ensemble les 100 ans de la signature de l’armistice mettant fin au conflit de la 

première guerre mondiale. Chacun d’entre nous doit veiller à ce que la paix et la sérénité règnent sur notre territoire surzurois. Si des 

désaccords se dessinent, nous devons être en capacité de trouver des solutions, en respectant l’intérêt général, et les règles 

démocratiques. 
 

• Concernant la révision du PLU, permettez-moi de souligner ici le parcours du combattant avant de parvenir à une approbation par 

le conseil municipal. Outre la trentaine de réunions du groupe de travail, il faut être attentif à respecter le SCOT et obtenir les avis de 

la commission des sites, de la CDPENAF, de la DDTM, du PNR, de GMVA, des chambres consulaires (commerce, agriculture, artisanat, 

comité de conchyliculture), des communes voisines, sans compter l’enquête publique, bien sûr, qui aura lieu en mars prochain. 
 

• Entre 2014 et 2018 nous avons réalisé pour  6 733 000 € d'investissements. Il faut y ajouter le remboursement des portages fonciers 

des mandatures précédentes, pour 1 070 000 €. La contribution financière des Surzurois, celle du Département et des services de 

l'État, la capacité de négociation de vos élus, ont autorisé ces investissements en limitant le recours aux nouveaux emprunts à 

1 350 000 €, ramenant notre ratio d'endettement dans des zones plus confortables.   
 

Nous sommes ici pour les vœux. Bien entendu, nous avons une pensée affectueuse pour les familles dans la peine en raison de la 

perte d'un être cher, et celles qui se battent contre la maladie. 
 

C'est avec optimisme que nous avons commencé cette année 2019. Les élus du conseil municipal se joignent à moi pour vous 

présenter leurs meilleurs souhaits pour une bonne et très heureuse année 2019, des vœux de santé, de prospérité et d’amitié.  
 

Et s’il faut terminer par une citation, je l’emprunte volontiers à Paul Émile VICTOR : « la seule chose promise d’avance à l’échec, c’est 

celle que l’on ne tente pas ». Alors : osez et tentez ; osons et tentons !  

 

Michèle NADEAU, Maire 
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